
Promotion Dames
De la Ligue Paris Ile-de-France

Golf de Villeray 
Du 7 au 9 octobre 2022 

REGLES LOCALES 2022
Ces règles locales complètent les règles locales permanentes de la FFGolf 

et annulent et remplacent toute autre règle locale. 

Hors limite – Règle 18 

Définis par les clôtures, les barrières, les lignes, les grillages et/ou les piquets 
blancs. 

Zone à pénalité Règle 17

En absence des lignes au sol, la lisière de l’obstacle est définie par l’alignement du 
piquet ou la rupture de la pente.  

Conditions anormales du parcours & Obstructions inamovibles Règle 16

Les chemins bétonnés et/ou gravillonnés. 
Les bogeys (green d’hiver) marqués d’un piquet bleu. Le piquet est amovible et ne 
donne pas le droit à un dégagement.  
Les palettes au sol à gauche du départ du trou 16 sont des obstructions 
inamovibles. 
Obstruction Inamovible Temporaire : la tondeuse en panne sur le fairway du 12. RLT 
F-23 : Un dégagement supplémentaire inclus la possibilité pour le joueur de se 
dégager lorsque l’OIT est située sur sa ligne de jeu, en se déplaçant latéralement 
sans se rapprocher du trou. 

TEMPS DE JEU AU RECORDING MAXIMUM IMPARTI : 4h33 

En cas de doute quant à la procédure : vous devez appliquer la Règle 20.1c(3) 
(jouer une 2ème balle en respectant la procédure, n’oubliez pas de le rapporter au 

comité sous peine de disqualification, même si les deux scores sont 
identiques). N’attendez pas systématiquement un arbitre.

Ne pas jouer une balle provisoire quand votre balle risque d’être perdue ou 
hors limite sera considéré comme une faute de temps (jeu lent) 

Pour joindre un arbitre, appelez l’accueil du golf : 01 60 75 17 47
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